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INTRODUCTION	
	
La	concertation	a	permis	d'informer	les	professionnels,	les	associations	mais	aussi	les	habitants	et	de	
recueillir	leurs	remarques	sur	le	projet	de	RLP	de	Mios.	
	
La	 commune	 a	 ainsi	 prévu	 dans	 sa	 délibération	 de	 prescription	 les	 modalités	 de	 concertation	
suivantes	:	

1. Mettre	à	disposition	en	Mairie	d’un	dossier	dans	lequel	seront	indiqués	et	développés	
les	objectifs	poursuivis	et	d’un	registre	où	toute	personne	intéressée	pourra	formuler	
ses	observations	;	

2. Mettre	 en	 ligne	 sur	 le	 site	 internet	 de	 la	 commune	 le	 dossier	 et	 son	 état	
d’avancement	;	

3. Organiser	une	ou	plusieurs	réunions	publiques.	
	
Ces	modalités	ont	été	intégralement	réalisées	afin	d’assurer	une	information	la	plus	large	possible	sur	
le	projet.	Ont	notamment	été	mises	en	place	:	

- Un	registre	et	un	dossier	papier	en	mairie	de	Mios	;		
- La	publication	du	dossier	RLP	sur	le	site	internet	de	la	commune	;	
- La	tenue	d’une	réunion	dédiée	aux	Personnes	Publiques	Associées,	le	21	mai	2021	à	15h00	à	

la	salle	des	fêtes	de	Mios	;		
- La	tenue	d’une	réunion	publique,	le	22	mai	2021	à	11h00	à	la	salle	des	fêtes	de	Mios.	

	
	
Ces	modalités	ont	été	mises	en	place	du	 lancement	de	 la	procédure	en	avril	2019	 jusqu’au	10	 juin	
2021.		
	
La	 collectivité	 a	 ainsi	 prévu	 une	 réunion	 publique	 le	 samedi	 22	 mai	 2021	 dont	 l'objectif	 était	 de	
recueillir	l'avis	des	personnes	concernées	et	du	grand	public	sur	le	projet	de	RLP.		
	
Les	 personnes	 intéressées	 ont	 été	 informées	 des	 dates	 et	 des	 modalités	 de	 la	 concertation	 et	
notamment	de	la	tenue	d’une	réunion	publique	via	:		

- Le	site	internet	de	la	commune,	alimenter	régulièrement,	à	compter	d’avril	2019	;		
- La	diffusion	d’un	article	de	presse	dans	la	presse	locale	:		

o «	La	Dépêche	du	Bassin	»	du	14	mai	2021	;	
o «	Sud	Ouest	»	du	18	mai	2021	;	
o Sur	le	site	internet	de	«	France	Bleu	Gironde	»	le	vendredi	21	mai	2021	«	La	commune	

de	Mios	fait	la	chasse	aux	panneaux	publicitaires	et	aux	enseignes	envahissantes	»	;	
- La	diffusion	d’une	interview	radio	sur	«	France	Bleu	Gironde	»	le	vendredi	21	mai	2021	;	
- La	diffusion	d’information	sur	 le	Facebook	afin	d’annoncer	 les	 lieux,	dates	et	horaires	de	 la	

réunion	publique	du	22	mai	2021	;		
- L’invitation	des	principaux	syndicats	d'afficheurs	et	d'enseignistes,	des	principales	associations	

de	protection	du	paysage	et	de	l'environnement1	et	des	Personnes	Publiques	Associées,	par	
courrier	à	participer	à	la	concertation,	à	la	réunion	dédiée	aux	Personnes	Publiques	Associées	
ou	à	la	réunion	publique	

- L’envoi	de	«	La	lettre	du	Maire	»	à	chaque	habitant	de	Mios	les	invitant	à	la	réunion	publique	
du	22	mai	2021	sous	la	forme	d’un	rendez-vous	citoyen.	

	
	

                                                
1	Il	s'agit	des	syndicats	représentatifs	de	la	profession	d'afficheurs	et	des	associations	bénéficiant	d'un	agrément	
ministériel	pour	les	questions	environnementales	
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Ces	modalités	avaient	pour	objectif	:		
	
1°)	de	rappeler	les	dates	de	la	concertation	;		
2°)	de	prévenir	de	la	tenue	d'une	réunion	publique	sur	le	projet	de	RLP	;		
3°)	de	préciser	que	le	projet	était	consultable	en	version	papier	dans	les	locaux	de	la	mairie	et	qu'un	
registre	papier	permettait	de	réagir	en	mairie	;		
4°)	d'avertir	que	le	projet	était	disponible	en	ligne	sur	le	site	Internet	de	la	ville	de	Mios		
	
La	commune	remercie	l’ensemble	des	contributeurs	du	projet.	Cela	a	permis	de	co-construire	le	projet	
de	RLP.	
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COMPTES	RENDUS	DES	REUNIONS	DE	CONCERTATION	
Compte-rendu	 réunion	 dédiée	 aux	 Personnes	 Publiques	 Associées	 du	 21	mai	
2021	–	Règlement	Local	de	Publicité	de	Mios	
Lieu	de	la	réunion	:	Salle	des	fêtes	de	Mios	
	
	
Une	réunion	dédiée	aux	Personnes	Publiques	Associées	(PPA)	s’est	tenue	le	vendredi	21	mai	2021	à	la	
salle	des	fêtes	de	Mios,	de	15h00	à	16h15.	Son	objectif	était	de	recueillir	les	observations	des	PPA.	
	
	
Monsieur	Le	Maire	introduit	la	séance	en	rappelant	qu’un	travail	de	mise	en	conformité	des	dispositifs	
publicitaires	a	été	mené	sur	la	commune	et	la	mise	en	place	d’un	règlement	local	de	publicité	(RLP)	est	
la	poursuite	de	ce	travail.	
	
Le	projet	de	la	Commune	est	présenté	à	l’assemblée	(Cf.	support	ci-joint	pour	plus	de	détails).		
	
Lors	de	cette	réunion	certaines	remarques	sont	formulées	par	les	participants	:		
	

− Le	représentant	du	PNR	des	Landes	de	Gascogne	précise	qu’une	mission	est	menée	par	le	PNR	
pour	mettre	en	place	une	charte	des	publicités	et	des	enseignes	sur	le	territoire	du	parc.	Une	
harmonisation	et	une	cohérence	de	ces	dispositifs	sur	le	territoire	du	Parc	seront	recherchées.	
Ce	travail	prendra	en	compte	les	RLP	existants	ou	en	cours	d’élaboration	comme	celui	de	Mios	
afin	de	ne	pas	être	en	contradiction	avec	ces	règlements.	

	
− Les	représentants	du	PNR	et	de	la	DDTM	suggèrent	la	possibilité	de	mettre	en	place	une	règle	

de	 densité	 ou	 une	 limite	 en	 nombre	 des	 publicités	 apposées	 sur	 le	 mobilier	 urbain	 et	
d’imposer	que	sur	ces	mobiliers	urbains,	la	face	d’information	locale	ou	générale	soit	placée	
dans	 le	sens	principal	de	 la	circulation	de	 la	 route.	 La	commune	exprime	son	 intérêt	pour	
cette	remarque	et	précise	qu’une	réflexion	sur	le	nombre	de	publicité	apposée	sur	mobilier	
urbain	sur	le	territoire	est	en	cours	dans	le	cadre	de	la	mise	en	place	de	la	nouvelle	convention	
de	mobilier	urbain.	Cependant,	la	commune	fait	le	choix	de	traiter	cette	question	directement	
dans	le	cadre	de	la	future	convention	plutôt	que	dans	le	cadre	du	RLP.	

	
− Le	représentant	du	PNR	des	Landes	de	Gascogne	suggère	d’aller	plus	loin	dans	le	renforcement	

de	la	plage	d’extinction	nocturne	en	inscrivant	l’extinction	des	enseignes	lumineuses	1h	après	
la	fermeture	des	commerces	et	leur	allumage	1h	avant	leur	ouverture.	Afin	de	faciliter	la	mise	
en	 application	 du	 futur	 RLP,	 le	 bureau	 d’études	 propose	 la	 mise	 en	 place	 d’une	 plage	
d’extinction	nocturne	fixe	venant	renforcer	la	règle	actuellement	proposée	dans	le	cadre	du	
projet	de	RLP.	Il	pourrait	être	envisagé	par	exemple	de	fixer	cette	plage	d’extinction	nocturne	
de	21h	à	7h00	au	lieu	de	23h	à	6h00.	La	commune	apportera	une	réflexion	à	cette	remarque.	
	

− Au	sujet	des	enseignes	sur	toiture,	le	représentant	du	PNR	des	Landes	de	Gascogne	précise	
que	dans	le	cadre	de	la	charte	des	publicités	et	des	enseignes	il	sera	préconisé	d’interdire	ces	
dispositifs	sur	l’ensemble	du	territoire	du	parc	en	raison	de	leur	impact	paysager	important.	
Le	projet	actuel	de	RLP	de	la	commune	de	Mios	autorise	les	enseignes	sur	toiture	uniquement	
en	ZE2	(zones	d’activités).	La	commune	précise	que	cette	interdiction	totale	aurait	un	impact	
non	 négligeable	 pour	 une	 activité.	 Néanmoins,	 une	 réflexion	 sera	 apportée	 sur	 cette	
remarque.	
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La	Commune	rappelle	que	le	projet	est	mis	en	ligne	sur	le	site	internet	de	la	ville.		
	
Les	remarques	émises	lors	de	la	réunion	et	pendant	la	phase	de	concertation	permettront	de	dresser	
le	bilan	de	cette	concertation	et	d’intégrer	d’éventuelles	modifications	du	projet.		
	
La	commune	remercie	de	leur	présence	l’ensemble	des	participants.		
	
La	réunion	s’achève	à	16h10.	
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Compte-rendu	réunion	de	la	réunion	publique	du	22	mai	2021	–	Règlement	Local	
de	Publicité	de	Mios	
Lieu	de	la	réunion	:	Salle	des	fêtes	de	Mios	
	
	
Dans	 le	 cadre	du	 rendez-vous	 citoyen	organisé	par	 la	 commune,	une	 réunion	publique	dédiée	aux	
habitants,	aux	commerçants,	aux	afficheurs	et	aux	associations	de	protection	de	l’environnement	s’est	
tenue	 le	 samedi	22	mai	2021	à	 la	 salle	des	 fêtes	de	Mios,	de	11h00	à	12h30.	Son	objectif	était	de	
recueillir	les	observations	du	public.	
	
	
Messieurs	le	maire	et	Bagnères	introduisent	la	séance	en	rappelant	le	contexte	de	l’étude	et	les	enjeux	
pour	la	commune	de	mettre	en	place	un	Règlement	local	de	publicité	(RLP).	
	
Le	projet	de	la	Commune	est	présenté	à	l’assemblée	(Cf.	support	ci-joint	pour	plus	de	détails).		
	
Lors	de	cette	réunion	certaines	remarques	sont	formulées	par	les	participants	:		
	

− Il	est	demandé	si	certaines	activités	feront	l’objet	d’une	dérogation	 leur	permettant	de	ne	
pas	suivre	les	règles	du	RLP.	Il	est	précisé	que	le	RLP	s’appliquera	à	l’ensemble	des	activités	
commerciales	sans	distinction.	

	
− La	 commune	 compte	 désormais	 plus	 10	 000	 habitants	 peut-elle	 désormais	 bénéficier	 des	

règles	des	agglomérations	de	plus	de	10	000	habitants	?	Il	est	rappelé	que	dans	le	cadre	de	la	
publicité	extérieure	ce	n’est	pas	le	nombre	d’habitant	au	sein	de	la	commune	qu’il	faut	prendre	
en	compte	mais	le	nombre	d’habitant	au	sein	de	chacune	des	agglomérations	de	la	commune.	
De	 ce	 fait,	 aucune	 agglomération	 sur	 la	 commune	 de	Mios	 ne	 dépasse	 le	 seuil	 de	 10	 000	
habitants.	
	

− A	propos	de	la	publicité	apposée	sur	les	mobiliers	urbains	d’informations	locales	(sucettes),	
est-il	envisagé	de	développer	de	nouveaux	dispositifs	sur	le	territoire	?	C’est	une	possibilité	
mais	la	commune	n’a	pas	entériné	son	choix.	La	commune	précise	qu’elle	se	pose	la	réflexion	
d’inscrire	dans	le	RLP	une	règle	limitant	le	nombre	de	sucette	ou	bien	d’imposer	une	limitation	
directement	dans	la	nouvelle	convention	de	mobilier	urbain.	
	

− Le	dispositif	numérique	situé	en	centre-ville	sera	t’il	supprimé	?	Ce	dispositif	diffuse	à	la	fois	
de	la	publicité	et	de	l’information	locale.	La	diffusion	de	publicité	sur	des	supports	numériques	
est	 interdite	 par	 la	 règlementation	 nationale	 sur	 la	 commune	 de	Mios.	 Seule	 la	 diffusion	
d’informations	à	caractère	local	ou	général	peut	être	autorisée	par	ce	dispositif.	Pour	rappel,	
lorsqu’un	mobilier	urbain	diffuse	uniquement	de	l’information	locale	ou	générale,	le	dispositif	
n’est	pas	concerné	par	la	règlementation	nationale	ni	par	le	RLP.	
	

− Les	commerçants	seront-ils	informés	lors	de	l’approbation	du	RLP	?	Les	commerçants	ont	été	
conviés	à	cette	réunion	publique	et	la	commune	pourra	informer	les	commerçants	lorsque	le	
RLP	sera	approuvé.	Le	bureau	d’études	précise	que	les	activités	auront	6	ans	pour	mettre	en	
conformité	 leurs	 enseignes	 par	 rapport	 au	 nouveau	 RLP.	 Pour	 rappel	 ce	 délai	 s’applique	
uniquement	aux	enseignes	qui	sont	actuellement	conformes	à	 la	règlementation	nationale.	
Les	enseignes	non	conformes	vis-à-vis	de	la	règlementation	nationale	doivent	dès	à	présent	se	
mettre	en	conformité	à	la	règlementation	en	vigueur.		
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− Une	participante	 fait	 remarquer	qu’un	 travail	 important	a	été	mené	par	 la	 commune	pour	
réduire	l’impact	publicitaire	et	supprimer	les	publicités	et	les	préenseignes	non	conformes.	
	

− Une	précision	est	apportée	au	sujet	des	différents	dispositifs	apposés	depuis	l’intérieur	de	la	
vitrine	(la	vitrophanie	ou	encore	les	écrans	numériques).	Le	bureau	d’études	précise	que	ces	
dispositifs	 ne	 sont	 pas	 concernés	 par	 la	 règlementation	 nationale	 ni	 par	 le	 RLP,	 il	 est	
uniquement	 possible	 de	 règlementer	 les	 dispositifs	 apposés	 sur	 la	 vitrine	 extérieure.	
Cependant,	la	nouvelle	loi	Climat	et	Résilience	permettra	peut-être	à	l’avenir	aux	Maires	de	
règlementer	ces	dispositifs	dans	le	cadre	d’un	RLP.	

	
La	Commune	rappelle	que	le	projet	est	mis	en	ligne	sur	le	site	internet	de	la	ville.		
	
Les	remarques	émises	lors	de	la	réunion	et	pendant	la	phase	de	concertation	permettront	de	dresser	
le	bilan	de	cette	concertation	et	d’intégrer	d’éventuelles	modifications	du	projet.		
	
La	Commune	remercie	de	leur	présence	l’ensemble	des	participants.	Le	nombre	de	participants	à	cette	
réunion	était	environ	de	10	personnes	principalement	des	habitants.	
	
La	réunion	s’achève	à	12h30.	
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CONTRIBUTIONS PAR COURRIER 
 
Contribution du département : 
 

 



 10 

 
 
 
 
 



 11 

 
 



 12 

 
 



 13 

 
Réponse de la commune de Mios : 
 
La commune remercie le département pour sa contribution. Il est pris bonne note de ces éléments qui 
viennent en complément du RLP. La commune a décidé de s’aligner sur le règlement de voirie 
départemental concernant la saillie des enseignes perpendiculaires au mur et a modifié son projet en 
conséquence. 
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CONTRIBUTIONS PAR MAIL 
 
Contribution de l’association Paysage de France : 
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Réponse de la commune : 
La commune remercie l’association Paysage de France pour sa contribution et apportera une réflexion 
aux différents éléments évoqués. 
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Contribution du CAUE : 
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Réponse de la commune : 
La commune remercie le CAUE pour sa contribution. La commune prendra en compte la remarque liée 
au zonage dans la partie « Rapport de présentation ». Concernant les propositions faites pour la partie 
règlementaire, la commune fait le choix de maintenir son projet actuel jugé suffisant pour préserver les 
paysages tout en laissant la possibilité aux activités économiques de pouvoir se signaler.  
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OBSERVATIONS INSCRITES DANS LE REGISTRE MIS A DISPOSITION EN MAIRIE  
 
Le registre mis à disposition en Mairie de Mios n’a fait l’objet d’aucune remarque de la part des 
habitants.  
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ANNEXES – FORMALITES DE PUBLICITE REALISEES  
 
Publications sur le site internet de la commune : 
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Article de presse : 
 
La dépêche du Bassin 
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Sud Ouest 
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France Bleu Gironde : 
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La lettre du Maire envoyée à l’ensemble des habitants et des commerçants de la commune : 
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Publication sur les réseaux sociaux de la commune : 
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